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BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

741 250
137 700

2 348
466 023

2 052 241

92 060

3 491 621

27

213 882
268 418

19 051
106 205

607 583

4 099 205

55 099

2 296
260 905

185 567

503 867

503 867

686 151
137 700

53
205 117

1 866 674

92 060

2 987 754

27

213 882
268 418

19 051
106 205

607 583

3 595 338

137 700

392 053
137 700

226
243 270

1 881 027

32 060

2 686 335

139 267
153 368

42 830
97 458

432 922

3 119 257

294 098

173-
38 153-

14 353-

60 000

301 419

27

74 615
115 050

23 778-
8 747

174 662

476 081

75.01

76.69-
15.68-

0.76-

187.15

11.22

53.58
75.02

55.52-
8.98

40.34

15.26
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BILAN PASSIF

PASSIF

Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

1 042 740 1 042 740

104 274

1 440 066

19 212

2 606 292

154 059
304

205 175

460 857
99 468

69 182

989 045

3 595 338

894 291

1 042 740

104 274

1 360 556

79 511

2 587 080

33 838
533

194 292

68 041
101 345

134 128

532 177

3 119 257

528 484

79 511

60 298-

19 212

120 221
229-

10 883

392 816
1 877-

64 946-

456 869

476 081

5.84

75.84-

0.74

355.29
42.97-
5.60

577.32
1.85-

48.42-

85.85

15.26
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Changement partiel d'associés en fin d'exercice.

Transformation de la SARL en SAS.

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable
général applicable à la clôture de l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 007103  en Euros. ADEZIO PROVENCE



SOCIETE MALY
84130 LE PONTET

Page : 10

ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 552 053 326 897
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 2 348
 Installations générales agencements aménagements divers 72 160 3 337
 Matériel de transport 18 776 486
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 42 259 3 956
 Emballages récupérables et divers 325 050

TOTAL 460 592 7 779
 Autres participations 2 052 241
 Prêts, autres immobilisations financières 32 060 60 000

TOTAL 2 084 301 60 000
TOTAL GENERAL 3 096 946 394 676

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 878 950
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 2 348
 Installations générales agencements aménagements divers 75 497
 Matériel de transport 19 262
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 46 214
 Emballages récupérables et divers 325 050

TOTAL 468 371
 Autres participations 2 052 241
 Prêts, autres immobilisations financières 92 060

TOTAL 2 144 301
TOTAL GENERAL 3 491 621

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 22 300 32 799 55 099
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 2 123 173 2 296
 Installations générales agencements aménagements divers 24 749 8 299 33 048
 Matériel de transport 12 573 2 038 14 611
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 18 322 10 295 28 617
 Emballages récupérables et divers 330 544 39 652 370 196

TOTAL 388 311 60 457 448 768
TOTAL GENERAL 410 611 93 256 503 867

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 007103  en Euros. ADEZIO PROVENCE
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Autres immob.incorporelles TOTAL 32 799
 Instal.techniques matériel outillage indus. 173
 Instal.générales agenc.aménag.divers 8 299
 Matériel de transport 2 038
 Matériel de bureau informatique mobilier 10 295
 Emballages récupérables et divers 39 652

TOTAL 60 457
TOTAL GENERAL 93 256

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Autres immobilisations financières 92 060 92 060
 Autres créances clients 213 882 213 882
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 862 862
 Impôts sur les bénéfices 9 257 9 257
 Taxe sur la valeur ajoutée 45 236 45 236
 Groupe et associés 202 375 202 375
 Débiteurs divers 10 689 10 689
 Charges constatées d'avance 106 205 106 205

TOTAL 680 565 588 505 92 060

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 740 740
 Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine 153 623 153 623
 Emprunts et dettes financières divers 45 000 45 000
 Fournisseurs et comptes rattachés 460 857 460 857
 Personnel et comptes rattachés 14 612 14 612
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 52 883 52 883
 Taxe sur la valeur ajoutée 30 317 30 317
 Autres impôts taxes et assimilés 1 656 1 656
 Groupe et associés 160 175 160 175
 Autres dettes 69 182 69 182

TOTAL 989 045 944 045 45 000
 Emprunts souscrits en cours d'exercice 209 343
 Emprunts remboursés en cours d'exercice 50 552
 Montant emprunts et dettes contractés aup.ass.pers.phys. 31

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 007103  en Euros. ADEZIO PROVENCE
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

Composition du capital social
 (PCG Art. 831-3 et 832-13)

 Différentes catégories de titres nominales
Valeurs Nombre de titres

en euros Au  début Créés Remboursés En fin
ACTIONS 1.0000 1 042 740 1 042 740

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
Créances clients et comptes rattachés 165 056

    Autres créances 9 761
    Total 174 816

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 007103  en Euros. ADEZIO PROVENCE
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

Détail des produits à recevoir

Montant
FRS, AVOIR A  RECEVOIR
- JM ELECTRICITE AVOIR 03/04/24 8 239
- REGUL TF 2023 ALMAX 1 522
FACTURES À ÉTABLIR
- MGM COMPTE 60633 MALY 284
- LEMMA COMPTE 606307 MALY 169
- 2MLS -626400 01/10 - 31/03MALY 619
- BH CORP REFACT CPTE 606306 N-1 2 730
- IMAX - REFACT 6063090 96
- BH GROUP - COMPTE 6063080 293
- 2MLS - REFACT 606050 41
- MARGAUX REFACT 6063055 183
- MARGAUX DIGITO 2023/2024 1 382
- MARJO REFACT 606300 105
- LEMMA REFACT 1TR 24 754
- MARGAUX - REGUL PRESIDENCE 24 000
- BH GROUP - REGUL PRESIDENCE 36 000
- REM PRESIDENCE MGM 2 400
- BH GROUP - VALORISAITON PRODUI 96 000

    Total 174 816

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 740
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 14 881
    Dettes fiscales et sociales 54 844
    Total 70 465

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 007103  en Euros. ADEZIO PROVENCE
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

Détail des charges à payer

Montant
INTERET COURUS
- INTERETS EMPRUNT 40K
- INTERETS EMPRUNT 15K
- INTERETS EMPRUNT 148K
- INTERETS EMPRUNT 148K 420
- INTERETS EMPRUNT 15K 16
- INTERETS EMPRUNT 50K 1
- INTERETS EMPRUNT 40K 0
FOURN.FACT NON PARVENUES
- ALMAX REGUL CHARGES LOC. 23 5 281
- CAC PROV BILAN 31/03/2024 9 600
CHARGES A PAYER
- CVAE 2023 244
- PROV CFE 1TR2024 642
- PROV TVS 1TR2024 201
INTERETS COURUS
- CIONS 1TR2024 304
PROV S/ CP 20 821
CHARGES SOCIALES GERANT 32 936

    Total 70 466

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 106 205
    Total 106 205

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 007103  en Euros. ADEZIO PROVENCE
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

Détail des charges constatées d'avance

Exploitation Financier Exceptionnel
CHARGES CONSTATEES D AVANCE
- CREDIT BAIL TESLA 1 313
- CREDIT BAIL SKODA OCTAVIA 2019 349
- ABONNEMENT DIVERS 64
- MAINTENANCE 112
- ASSURANCE AUTO MINI 638
- ABONNEMENT DIVERS 82
- ASSISTANCE TELEPHONIQUE QUORAM 3 008
- MAINTENANCE 181
- ABONNEMENT DIVERS 461
- ABONNEMENT DIVERS 16
- MAINTENANCE 67
- PRIMES D' ASSURANCES 1 443
- PRIMES D' ASSURANCES 6 516
- PRIMES D' ASSURANCES 4 403
- ABONNEMENT DIVERS 11
- PRIMES D' ASSURANCES 8 763
- PRIMES D' ASSURANCES 182
- PRIMES D' ASSURANCES 1 202
- PRIMES D' ASSURANCES 441
- PRIMES D' ASSURANCES 1 598
- MADELIN GERANT MICHEL MONTAGUD 2 132
- CONTRATS MADELIN MAX MONTAGUD 3 138
- MEDECINE TRAVAIL 384
- ASSISTANCE TELEPHONIQUE QUORAM 1 861
- ASSISTANCE TELEPHONIQUE QUORAM 776
- ASSISTANCE TELEPHONIQUE QUORAM 651
- ABONNEMENT DIVERS 80
- PRIMES D' ASSURANCES 61
- ABONNEMENT DIVERS 626
- ABONNEMENTS ADOBE 210
- ABONNEMENTS ADOBE 182
- APCDNA 190
- MADELIN GERANT MICHEL MONTAGUD 7 844
- ABONNEMENT DIVERS 151
- ACHATS ETUDES ET PRESTAT° 210
- CONTRATS MADELIN MAX MONTAGUD 2 708
- CHARGES CSE - HAPPY PAL 1 780
- MAINTENANCE SUDOKEY 100
- ABONNEMENT STARLINK 12
- ABONNEMENT STARLINK 12
- ABONNEMENT DIGITO 1 206
- CREDITBAIL COUNTRYMAN 754
- ASSURANCE CREDITBAIL MINI COUN 17
- ABONNEMENT DIVERS 3 314
- ABONNEMENT DIVERS 749
- ABONNEMENT DIVERS 4 104
- ABONNEMENT DIVERS 11
- CHARGES SOC. GERANT MAX 16 457
- CSG DED. GERANT MAX MONTAGUD 4 882
- CSG NON DED. ET A NATURE MAX 2 082

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 007103  en Euros. ADEZIO PROVENCE
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

- FORMATION CONTINUE TNS 87
- CHARGES SOC. GERANT MICHEL 7 423
- CSG DED. GERANT MICHEL 2 340
- CSG NON DEDUCTIBLE MICHEL 998
- FORMATION CONTINUE TNS 87
- CONTRATS MADELIN MAX MONTAGUD 7 735

    Total 106 205

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Liste des filiales et participations
(Code du Commerce Art. L 233-15; PCG Art. 832-6, 833-6 et 841-6)

Capitaux
Quote part du Résultat du

Filiales et participations
propres

capital détenue dernier
en pourcentage exercice clos

  A. Renseignements détaillés sur les filiales et participations
     - Filiales (+50% du capital détenu)
        - MARGAUX 204 490 100.00 24 266
        - BH GROUP 1 159 878 100.00 46 706
        - 2MLS 285 905 100.00 11 940
        - LEMMA 171 667 100.00 13 274
        - MARJO 48 301 100.00 15 626
        - MGM 39 683 100.00 12 048
        - IMAX 152 148 100.00 12 581
        - MAX 420 986 100.00 9 730
        - ALMAX 101 624 98.00 100 624
     - Participations (10 à 50% du capital détenu)
        - BH INVEST 1 26 869 50.00 1 437-
        - BH GESTION 13 986 50.00 15 408
  B. Renseignements globaux sur les autres filiales et participations

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 007103  en Euros. ADEZIO PROVENCE
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

Le 13/07/2024
MEM Présidente
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MALY 
SAS au capital de 1 042 740 euros, 

immatriculée au RCS d'AVIGNON sous le numéro 529 866 733, 
dont le siège social est situé : 199 AV DE FONTVERT, ZI DE FONTVERT, 84130 LE PONTET 

PROCÈS-VERBAL 
DES DÉLIBÉRATIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 30 SEPTEMBRE 2024 

L'an 2024, 
le 30 septembre, 
à 18 heures, 

Au siège social, 199 AV DE FONTVERT, ZI DE FONTVERT, 84130 LE PONTET 

Les associés de la société MALY, SAS au capital de 1 042 740 euros, divisé en 1 042 740 actions de 1 euro 
de valeur nominale chacune, se sont réunis en Assemblée générale ordinaire annuelle, sur convocation 
de la Présidente. 
Le Commissaire aux comptes a également été convoqué. 

Il a été établi une feuille de présence émargée par chacun des associés ou leur représentant dûment 
habilité en entrant en séance : 

Sont présents : 

• Monsieur Max MONTAGUD 

• Madame Anne-Laure MONTAGUD 

• Madame Marie-France ARANDA 

• Monsieur Michel MONTAGUD 

• Société MEM, représentée par Monsieur Max MONTAGUD 

• Société LALA, représentée par Madame Anne-Laure MONTAGUD 

seuls associés et représentant ainsi la totalité des 1 042 740 actions composant le capital de la Société. 

L'Assemblée est déclarée ainsi régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

En présence de : 

• La société CHARLES AUDIT ET CONSEILS, représentée par Monsieur Frédéric SAOUCHI, 
Commissaire aux comptes de la société 

L'Assemblée est présidée par la société MEM, représentée par Monsieur Max MONTAGUD. 

La Présidente ainsi désignée met à la disposition des associés : 

• le rapport de gestion ; 

• l'inventaire des valeurs actives et passives de la Société, le bilan, le compte de résultat et 
l'annexe de l'exercice clos le 31 mars 2024 ; 

• les rapports du Commissaire aux comptes ; 

• le texte des résolutions proposées à l'Assemblée. 

Puis la Présidente déclare que ces documents ainsi que tous les autres renseignements permettant aux 
associés de se prononcer en connaissance de cause, ont, conformément aux dispositions légales et 
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statutaires, été communiqués ou tenus à disposition des associés préalablement à la réunion de 
l'Assemblée. 

L'Assemblée lui donne acte de ces déclarations. 

La Présidente de séance rappelle que l'Assemblée générale réunie ce jour est appelée à délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

• Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 mars 2024 ; 

• Affectation du résultat de l'exercice ; 

• Conventions visées à l'article L227-10 du Code de commerce ; 

• Rémunération des Dirigeantes sur l'exercice écoulé ; 

• Délégation de pouvoir pour l'accomplissement des formalités. 

Lectures sont données par les Dirigeants de leur rapport et par le Commissaire aux comptes de ses 
rapports, général sur l'activité de l'exercice et spécial sur les conventions réglementées. 

Ces lectures sont accompagnées de précisions s'agissant notamment de l'évolution de l'activité et des 
principaux évènements survenus au cours de l'exercice écoulé. 

Puis, la Présidente de séance ouvre la discussion. 

Personne ne demandant la parole, la Présidente de séance met successivement aux voix les résolutions 
inscrites à l'ordre du jour : 

RÉSOLUTION 1 

L'Assemblée générale, après lecture du rapport de gestion et du rapport du Commissaire aux comptes, 
approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 mars 2024, ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes et résumées dans ces rapports. 

L'Assemblée générale prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de 
dépenses non admises dans les charges déductibles au regard de l'article 39, 4 du Code général des 
impôts. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix. 

RÉSOLUTION 2 

L'Assemblée générale prend acte que les comptes annuels, tels qu'ils sont présentés et soumis à son 
approbation, font ressortir un bénéfice de 19 212,19 euros. 

L'Assemblée générale décide d'affecter l'intégralité du bénéfice de l'exercice, soit 19 212,19 euros, en 
totalité au compte « Autres réserves ». 

Compte tenu de cette décision, le compte « Autres réserves » présentera désormais un solde créditeur 
de 1 459 278,29 euros. 

En application de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'Assemblée générale rappelle qu'aucune 
distribution de dividende n'a été effectuée au titre des trois derniers exercices. 
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Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix. 

RÉSOLUTION 3 

Conformément aux dispositions de l'article L227-10 du Code de commerce, l'Assemblée générale 
approuve successivement chacune des conventions qui ont été conclues et poursuivies au cours de 
l'exercice écoulé et qui sont détaillées dans le rapport spécial du Commissaire aux comptes. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix. 

RÉSOLUTION 4 

L'Assemblée générale ratifie les rémunérations allouées aux Dirigeants au cours de l'exercice écoulé 
ainsi que la prise en charge par la société des autres cotisations déductibles assises sur ces 
rémunérations, et qui sont détaillées comme suit : 

1. Monsieur Max MONTAGUD pour ses fonctions de Gérant avant la transformation de la société 

Montant de la rémunération brute annuelle versée : 60 000,00 euros 
Total des cotisations déductibles prises en charge par la société : 51 695,20 euros 

2. Monsieur Michel MONTAGUD pour ses fonctions de Gérant avant la transformation de la 
société 

Montant de la rémunération brute annuelle versée : 18 000,00 euros 
Total des cotisations déductibles prises en charge par la société : 14 329,47 euros 

La société prend en charge l’ensemble des cotisations obligatoires et facultatives des Gérants ainsi que 
toutes régularisations ultérieures de ces cotisations en rapport des rémunérations qui leur sont versées. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix. 

RÉSOLUTION 5 

L'Assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie du 
présent procès-verbal pour effectuer toutes formalités légales. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la Présidente déclare la séance 
levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture. 
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Pour SAS MALY, représentée par la société MEM, 
Présidente, elle-même représentée par Monsieur 
Max MONTAGUD, Gérant 

    Zone de signature 
  
  
  
  
 

  

 



PETITE ENTREPRISE AYANT UN COMMISSAIRE AUX
COMPTES

DEMANDE DE CONFIDENTIALITÉ DU COMPTE DE RÉSULTAT

JE SOUSSIGNÉE

société MEM, représentée par Monsieur Max MONTAGUD demeurant 199 AVENUE DE FONTVERT 84130
LE PONTET, agissant au nom et en ma qualité de Présidente de la société MALY, SAS au capital de
1 042 740 euros, immatriculée au RCS d'AVIGNON sous le numéro 529 866 733, dont le siège social est
situé : 199 AV DE FONTVERT, ZI DE FONTVERT, 84130 LE PONTET.

DÉCLARE

Que, concernant les comptes annuels relatifs à l'exercice clos le 31 mars 2024, le ou les Commissaires aux
comptes ont certifié les comptes sans réserve.

Pour SARL MEM
Monsieur Max MONTAGUD 

    Zone de signature
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